
SumëneÀrfense
COMMuNAUTÉ

- DELIBERAT?ONS

Conseil communautaire

Séance du 22 juin 2023

L'an deux mille vingt-frois, le vingt-deux juin à dix-neuf heures, le Conseil communaufaire de Sumène Artense
communauté, s"est réuni à la salle de Beaulieu sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Présidenf de
Sumène Artense communauté.

Etaient présents : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MA-ISON-NEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernade+te SIMON, (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET
(La Monselie), Philippe VIALLEIX, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE
(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Jean Paul MATHIEU (Saint-Pierre), Bertrand
FORESTIER (Sauvaf), Joël NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER (Vebret), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard
BOUVELOT, Clofilde JUILLARD, René BERGEAUD (Ydes)

On+ donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLE?X (Lanobre), Arnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice
MEUNIER (Vebre+), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Marie Ange FLEURET
BRANDAO à Clotilde JUILLARD (Ydes)
Secrétaire de séance : Alain VERGNE

Nombre de membres aFFérenls au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercice : 33

Nombre de membres présents :23 / Nombre de votants : 27

Date de la convocation : 15 juin 2023

20230622043DE

ÀCÏUÀLISÀTION PÀRÏICIPAÏION ET ÀUTORISÀÏION DE SIGNAÏURE DE L'ÀVENÀNÏ POUR L'OPÀH

Monsieur le Président rappelle que les objectifs de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habifaf sont supérieurs
aux objectifs fixés dans la convention passée avec I'ANAH.

Il est proposé à l'assemblée de revoïr les modalités d'intervention financière de Sumène Artense communauté de
I'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat concernant les propriétaires occupanfs modestes selon les lermes
suivants à compter du 1a' juillet 2023, et ce jusqu'à la fin du programme fin 2024 :

!nmi'ïii :A l ' e
- C 0 M M u N A U T É -?

Page 1 sur 2

l

a l 'S fl mr=-M!7ï fflr l!7 l j !: !'ml tiî

l æ m s ï m mlœJ llm ælss æ m m mm hii ia ï aM INsu ss sm
u :!l l mi

4
ff jüî ffi

l! u mi mN mm s a

l j
lî

! :iï L [!!:[ï E) [- ('ïlU ï 3 I

l
p

m æ æm mm mm æ æ ii æ ii æ l ms æ imm
!! 1 [Ê aj@

L
ïm I

b3Ll r': ] L

l ffl æ mIæ
-l

ffiu
t:q
w

Logements
bénéficiant de travaux

Iourds pour
réhabiliter un

logement très
dégradé (vacant)
Grille dégradation
>0.55

PO

modestes

1 5% 50000€ 2500 € 2500€

PO très

modesfes

2 10% 50000€ 5000€ 10000€

Logements
bénéficiant de trayaux

lourds pour
réhabiliter un

logement indigne
(occupé)

PO

modestes et

très

modestes

1 15% 50000€ 7500€ 7500€



Les modalités relatives aux propriétaires bailleurs resfent inchangées. 11 esf proposé au Conseil de valider les modalifés
d'inferventions financières de Sumène Artense communauté dans le cadre de l'Opération Programmée d'Amélioration
de l'Habitat à compter du 1a' juillet 2023 jusqu'à l'achèvement du programme fin 2024 ef de l'autoriser à signer l'avenant
correspondant avec l'Agence Nationale de l'Habitat.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimité soit 27 voix POUR, valide les modalités d'inferventions financières
de Sumène Arfense communauté dans le cadre de l'Opérafion Programmée d'Amélioration de l'Habitat à compter du
1"' juillet 2023 jusqu'à l'achèvement du programme fin 2024, autorise Monsieur le Président à signer l'avenant
correspondanf avec l'Agence Nationale de l'Habitat et autorise Monsieur le Président à signer foutes pièces utiles à cette
démarche.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 22 juin 2023

Pour extrait certifié conforme,
Le Président

Marc MAISON

Délibération renàoe exécutoire

Transmise à la preFecture le ü 5 JUfL. 2023
A!ficfiée Ou t'ioiir:ée le 0 5 Jllll, 10l3
Docciment certïfié conforme
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Lg .présenle délrbératron peÏit farre robjél' d:uà'recQurs pour excès de pouvoir devonl le Trrbunal admrrïrstralrF dans m
délai de deux mois à compler de sa p+i):ilici:'ilron el de 50 réceplion en sous-préfeclure.
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Grille insalubrité >

0.4

Logements
bénéficiant de travaux

pour la sécurité et la
salubrité de l'habitat

(occupé)
Grille insalubrité 0.4

> INS > 0.3

PO

modestes

1 5% 20000€ 1000€ 100(X-

PO lrès

modestes

1 15% 20000€ 3000€ 3000€

Logements
bénéficiant de travaux

d'amélioration des

performances

énergétiques

PO

modestes

6 5% 20000€ 1000€ 6000 €

PO lrès

modestes

14 10% 20000€ 2000€ 28 000 €

Logemenfs
bénéficiant de travaux

d'adaptation du
Iogement

PO

modestes

4 2.5% 20000€ 500€ 2000 €

PO lrès

modestes

10 5% 20000€ 1000€ 10000€

TOÏAL des

logernents aidés
collecfivité PO

Modesfes

très

modesfes

40 70000€


